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Edito
Celloises, Cellois,
C’est avec émotion que j’ai endossé le 23 mai 2020 l'habit de premier magistrat de notre village.
Je tenais d'abord à remercier les électeurs qui ont voulu témoigner, par leur vote, leur confiance en l’équipe
que j'ai conduite. J'inaugure aujourd'hui ce nouveau format de communication pour informer tous les habitants
de la Celle-Saint-Avant des différentes actualités et informations pratiques, en complément des outils déjà
disponibles.

Comme vous le savez, la crise sanitaire inédite que nous traversons rend l'exercice de ce début de mandat
particulier. Cela n'empêchera pas de garantir le droit d’expression de tous, de favoriser de nouvelles pistes
de développement, tout en conservant une haute qualité de vie dans la commune. C'est mon engagement
avec une équipe rajeunie, unie, solidaire et motivée qui est à votre service et à votre écoute.

Vous avez décidé de nous confier la gestion de la commune pour un mandat de six ans et je me montrerai
digne de cette confiance. Si chacun doit garder ses convictions et ses idées, une nouvelle page se tourne et
je tiens à saluer le travail accompli par Michel Jouzeau et ses collaborateurs au cours des nombreuses
années qu’il a consacrées à la commune. Cet investissement mérite notre considération et notre respect.

Je terminerai ce mot simple et direct en vous invitant à la plus grande vigilance pour votre santé, celle de vos
proches, dans le respect des règles de distance et des mesures barrière pour éviter que la pandémie ne se
réactive. Bonne lecture.

Yannick PEROT - Maire

Etat civil
Naissances :

Kézian BOURDIN 14 janvier 
Maylone BOUGAULT DUCHEZ 28 janvier
Léo DUFFOUR 01 février
Thaïs WIART 19 mars
Léna LAMIRAULT 16 avril
William CHAUDRON 05 mai

Décès :
Robert GATAULT 7 janvier
Claude CORNET 18 janvier
Christian BERNARD 11 mars
Annick GUERIN 13 mars
Gisèle LOFFROY 21 mai
Lucienne ONDET 17 juillet

8 Mai
Cette année de pandémie a rendue particulière la cérémonie du 8 mai.
Celle-ci s’est déroulée à huis clos.

La municipalité a tenu à se déplacer au monument aux morts afin
d’honorer les soldats morts au combat.

Le repas des aînés qui se
déroule à la suite de la
cérémonie n’a malheureuse-
ment pas pu avoir lieu compte
tenu des protocoles sanitaires.

Nous espérons que celui-ci
pourra avoir lieu le 11
novembre 2020 afin de
partager ensemble ce moment
de convivialité

Bibliothèque (été) :
Samedi matin 9h30 - 12h

Permanences :
Y. PEROT : sur Rendez-vous
B. LESNE : Lundi 9h30-12h et sur RDV
E. POISSON : Sur RDV (y compris le samedi)
P. BARRAULT : Sur RDV (y compris le samedi)
J. CARPY : Mardi de 9h30 - 12h et sur RDV



Vie de la commune

Des travaux sur la commune

L’équipe municipale

Programme voirie 2020
Initié par le conseil municipal sortant, des travaux de voirie ont été planifiés en groupement d’achat avec la
communauté de communes. Les travaux sont planifiés à partir de septembre sur 4 secteurs :
Rue des anciens d’AFN ; Impasse de la Vallée ; La Ville Daveau - La Fosselette ; Route de Maillé

Le département a annoncé le retour à 90 km/h des axes stratégiques de l’Indre et Loire, La
D910 et la D760 sont concernées. Surveillez les panneaux à la sortie de l’été pour adapter
votre vitesse.

La fibre se déploie

Retour à 90 km/h

Les équipements pour le déploiement de la fibre sont en cours, des perturba-
tions de circulations sont à prévoir durant cette phase de mise en place

Bernard LESNE
61 ans. Marié et père de 3 enfants. Il a ef-
fectué une carrière de militaire dans la
gendarmerie et a fini sa carrière au grade
de colonel. Il est décoré de la médaille de
bronze de la défense nationale, chevalier
de la légion d’honneur et officier de l’ordre
national du mérite.
Il est titulaire du baccalauréat et d’une
licence de droit public.
Son goût pour les responsabilités et les
relations humaines le conduisent
naturellement à s’investir au sein de la
commune de La Celle-Saint-Avant où il est
désormais élu premier adjoint de la
nouvelle municipalité.

Emmanuelle POISSON
39 ans. Mariée et mère d’un 1 enfant. 
Elle est titulaire d’un BTS en Economie
Sociale et Familiale.
Pendant 10 ans à l’UDAF 37 (service
de tutelles), elle est, depuis 2010,
secrétaire de direction aux Pompes
Funèbres Intercommunales de Tours.
Son intérêt pour les autres l’a conduit à
participer à une action humanitaire au
Bénin (rénovation d’une école) pendant
1 mois.
Elue municipale depuis 2014, elle est
désormais seconde adjointe de la
nouvelle municipalité

Yannick PEROT
58 ans. Marié et père de 4 enfants.
Habitant la Celle-Saint-Avant depuis
1966, il est titulaire d’un BEP et CAP
chaudronnier tôlerie fine option soudure
inox.
Il est actuellement co-gérant de la SARL
Conception Industrielle en Automatisme
Mécanisé (CIAM) créée en octobre 1999
avec deux associés.

Elu municipal depuis 2014, premier
adjoint lors du précédent mandat.

Pierre BARRAULT
49 ans. Célibataire sans enfant.
Arrivé sur la commune en 2007.
Titulaire d’un DUT GEII. En poste chez
MARELLI depuis 1995, actuellement
Responsable du service Informatique du
site.
Attiré par la Moto, la Musique, 
Elu municipal depuis 2014.

Joëlle CARPY
62 ans. Mariée et mère de 2 enfants,
Etudes agricoles niveau BEPA.
Conjoint collaborateur, cogérante EARL
puis gérante SARL.
Conseillère municipale de 1983 à 1989,
Adjointe de 1989 à 2005.
Participation au bureau des parents
d’élèves et du bureau de la cantine de La
Celle-saint-Avant

Des masques et des tests sérologiques
Une dizaine de couturières bénévoles a fait preuve de solidarité en fabriquant 1200
masques. La commune tient de nouveau à les remercier.
Nous vous rappelons qu’ils sont toujours à disposition à l’agence postale. Il vous
sera possible de faire un petit don pour ces masques.

La commune a acheté un certain nombre de tests sérologiques, vous pouvez les
acquérir pour la somme de 12 € à l’agence postale.



Vie de la commune
Délégations du Maire aux adjoints

1er adjoint Bernard LESNE
• En matière d’urbanisme pour le suivi de l’instruction et la délivrance des autorisations d’urbanisme et d’utilisation des sols :

déclarations préalables, certificats d’urbanisme.
• En matière d’organisation et d'emploi du temps des personnels du service communal

(techniques, école : cantine et garderie, administratifs).
• Délégation de signature, en cas d’absence ou d’empêchement du maire, des mandats et bordereaux de dépenses,

des titres et des bordereaux de titres.

2ème adjointe Emmanuelle POISSON
• En charge des questions relatives aux affaires sociales et aux personnes âgées, santé.
• Référente école.
• Domaine du cimetière.

3ème adjoint Pierre BARRAULT
• En matière d’'entretien des bâtiments communaux et du matériel, voies et chemins communaux.
• En charge des systèmes d'information et de communication 

(contrats, matériels informatiques, site internet, panneau d’information communal et panneau pocket).
• Référent bibliothèque.
• En charge des affaires culturelles, élaboration et suivi du bulletin municipal.
• Dans le domaine aux affaires concernant le sport, la jeunesse, les fêtes pour l’organisation des diverses manifestations,

élaboration du calendrier des fêtes avec les associations et la communauté de communes.

4ème adjointe Joëlle CARPY
• En matière de voirie pour assurer le suivi des travaux, l’instruction et la délivrance d’autorisation de voirie.
• Domaine de l’environnement paysager, pour l’aménagement des espaces verts, du fleurissement

et de toutes les questions relevant du cadre de vie, de la propreté de la commune.

Les principales commissions communales

Ecole
Notre école a vécu une année scolaire un peu compliquée.
La municipalité a fait de son mieux pour ouvrir la garderie et la cantine (à noter que de nombreuses mairies ne l’ont pas fait).
Tous les groupes d’élèves ont pu être accueillis au fur et à mesure du déconfinement avec les mesures de sécurité et de protection.
Pour la rentrée de 2020-2021, un effectif de 94 enfants est attendu.
Quelques travaux et déménagements ont été réalisés :
- Peintures de 2 classes coté élémentaire
- Installation d’un grand placard dans la salle des professeurs
- Déménagement de la bibliothèque coté maternelle ce qui permettra aux élèves d’y avoir accès pendant la garderie
La municipalité reste attentive aux protocoles sanitaires à mettre en place pour la rentrée scolaire prévue le 1er septembre 2020.



Horaires de la déchèterie

En BREF  -  MSAP

OPAH
Vous pensez à des travaux d’isolation, ou
d’adaptation dans votre logement.
N’hésitez pas, des aides (sous condition de
ressources) sont à votre disposition dans le
cadre de l’Amélioration de l’Habitat.
Vous pouvez joindre un conseiller de l’OPAH
au 02.47.59.83.29 : la Maison des Services au
Public à Descartes.

Un départ en retraite

Après 28 ans de présence à la Mairie de la Celle Saint Avant, Maryse a
fait valoir ses droits à la retraite. Elle a donc quitté la mairie le 31 mars

2020 pour une retraite bien méritée.

Un pot à son attention a été
organisé le 09 mars 2020 en
présence d’élus de la
commune (anciens et actuels)
ainsi que des collègues de
travail.

A cette occasion un vélo électrique et des petits
présents lui ont été offerts.

Déchets verts
Comme nous l’avons exprimé dans notre profession de foi, la lutte contre les décharges sauvages et les brûlages intempestifs
dans les jardins est aussi importante pour nous que pour vous.

C’est pourquoi la commune s’engage à maintenir l’ouverture du site de collecte de vos déchets verts au « Pont de Saint-Jean »
(près du silo du corps-de-garde), tous les vendredi de 16h à 17h30, sous la surveillance d’un agent de la commune.

Ces végétaux sont régulièrement broyés et compostés. Le produit en résultant est mis à votre disposition, à enlever par vos
soins, dans vos contenants, sur le même site et aux mêmes horaires.

Bien sûr vos dépôts ne doivent contenir que de la verdure (donc ni plastiques ni autres matériaux polluants ou non dégradables)
afin de vous fournir en retour du compost de qualité.

Point Vert
communal
Le Vendredi
16h - 17h30

Pont de St Jean

Respectez les
gestes “barrière”
lors de votre visite

FOCUS -  Associations au temps du COVID 19
Comment soutenir nos associations en cette période perturbée ?
Voici un bel exemple de volontés associées : Privée de salle, l’association Multi Gym Celloise, sous
l’impulsion de son professeur Audrey, a pu continuer à accueillir ses membres de tous âges dans
le parc communal de l’école mis à sa disposition. 
L’installation du barnum protecteur a été possible grâce la solidarité du Moto Club. 
Ces retrouvailles de plein air permettent de se projeter vers une rentrée enjouée.
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Améliorer la circulation
et la sécurité autour de l’école

Dans le cadre de mesures d'amélioration de la circulation et de sécurisation des
personnes, la nouvelle municipalité a étudié et validé le principe d'un nouveau plan de
circulation des véhicules, en particulier aux abords de l'école, rue du Clos de l'image.
Dans ce secteur, il a souvent été constaté que le stationnement dans la rue pour
conduire et venir rechercher les enfants à l'école aux heures de pointe est difficile et
présente des risques d'accident.

Outre la gêne occasionnée aux riverains par des stationnements sur les trottoirs ou
devant les sorties de propriété, la déambulation est dangereuse pour les parents comme
les enfants qui empruntent la chaussée alors que des  voitures circulent dans les deux
sens.

Il a donc été décidé de modifier les accès des écoles en véhicule pour supprimer ce
point noir et avant que des conséquences dramatiques ne surviennent.

La circulation en véhicule sera désormais organisée à l'arrière du plateau
scolaire par le rond-point de la zone du poteau rouge et la station de
lavage, avec une voie d'accès qui sera créée durant l'été.

Un nouvel espace de stationnement sera matérialisé sur l'actuel terrain
bitumé, afin d'accueillir une vingtaine de places.

Le plateau scolaire sera en
conséquence reconfiguré pour
organiser les différentes disciplines
de sports et de loisirs. 

Un nouveau cheminement piéton sera dessiné entre ce parking et les portillons de la
garderie et de l'entrée de la maternelle.

L'actuel parking des écoles sera réservé exclusivement aux personnels enseignants et
agents communaux.

Dans ce dispositif de sécurisation rénové,
seuls les piétons pourront accéder aux
écoles par la rue du Clos de l'image.

La municipalité veillera, avec la gendarmerie, à faire respecter ce nouveau plan
de circulation dès les premiers jours de la rentrée de septembre, dans un esprit
constructif et pédagogique parce qu'il en va de la sécurité de nos enfants dans la
commune.

Vue d’ensemble

Accès Lavage

Circulation
Stationnement

Cheminement
pietons



Vous vous absentez ? 
Faites surveiller votre domicile par les services de police ou de gendarmerie.

Informations et inscriptions dans votre commissariat ou votre brigade de gendarmerie. 

Pour gagner du temps, remplissez le formulaire sur www.interieur.gouv.fr

Retrouvez tous les bons réflexes
 dans notre brochure et sur internet
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Contre les cambriolages,
              les bons réflexes ! OPÉRATION
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